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1.   RESUME
Le présent projet s’intitule Projet d’Appui à la scolarisation et pour la formation professionnelle des enfants victimes de la traite dans la Région des Savanes Phase I. Cette phase couvre deux des cinq  préfectures de la Région pour tester une méthode de lutte contre la traite des enfants et jeunes de moins de 15 ans notamment par leur scolarisation et l’insertion socio-économique des jeunes exclus du système éducatif formel par la formation professionnelle. La durée de cette phase du  projet est prévue sur 2 à 3 ans. 
2. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

2.1. Le Togo et l’éducation

La crise socio-économique dans laquelle est plongé le monde entier depuis quelques décennies, a suscité de grandes rencontres internationales (Dakar en avril 2000 et New-York en sepotembre 2000) au cours desquelles les pays participants ont identifié le manque d’éducation des populations les plus démunies comme une des principales causes de leur sous-développement. Pour lutter contre ce fléau, le sommet du millénaire en septembre 2000 a réuni les dirigeants des pays membres des Nations Unies pour se pencher sur les voies et moyens pouvant permettrent d’éradiquer les maux qui minent le monde du développement. A l’issue de ce sommet, des objectifs ont été formulés, prenant en compte l’éducation formelle et non formelle, auxquels devraient souscrire les pays membres. Il s’agit de :

:

· Faire en sorte que d’ici 2015 tous les enfants notamment les filles, les enfants en difficultés et ceux appartenant à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et gratuit de qualité et de le suivre jusqu’à terme.

· Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet, l’acquisition des connaissances ainsi que des compétences nécessaires dans la vie courante.

· Améliorer de 50% le niveau d’alphabétisation des adultes et notamment des femmes d’ici 2015 et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes de base et d’éducation permanente.

· Améliorer sur tous les aspects la qualité de l’éducation dans un souci d’excellence de façon à obtenir tous les résultats d’apprentissage reconnus et quantifiables notamment en ce qui concerne la lecture, l’écriture et le calcule et les compétences indispensables dans la vie courante. 
Le Togo, pays en Développement d’une superficie de 56.600 Km2, avec une population d’environ 5 000 000 d’habitants n’est pas à l’abri de cette crise mondiale. L’indice de pauvreté national se situe à 79% en milieu rural. Environ 26% de la population vit au-dessous du seuil de pauvreté. Le contexte de la crise économique et celui du ralentissement des activités économiques ont tendance à accentuer la paupérisation.

C’est dans cette perspective qu’une commission interministérielle a menée en 2002 une analyse sectorielle sur le système éducatif togolais. Cette analyse a révélé les résultats suivants :

· Près de 61% de la population de la Région des Savanes étaient analphabètes ;

· Près de la moitié de cette population constituée des jeunes de 8 à 15 ans non jamais eu la chance d’aller à l’école ou de bénéficier d’une opportunité d’alphabétisation ne sait ni lire ni écrire ou calculer ;

· Le taux de déperdition (15% en 1998) et d’abandon (26% en 1998) fait de la Région des Savanes, celle à fort taux de jeunes déscolarisés.

Ces jeunes non scolarisés et/ou déscolarisés, laissés pour compte éprouvent actuellement des besoins réels d’éducation et de formation. En l’absence d’alternatives éducatives qui leur soient proposées, certains parmi eux, sans ou avec le concours leurs parents quittent leurs villages à la recherche d’une hypothétique situation meilleure.

Selon le rapport de la même analyse sectorielle du système éducatif, les enfants ruraux instruits jusqu’au CE ont 80% de risque de retomber dans l’analphabétisme si des actions de renforcement de niveau ne sont pas menées.

C’est dans cette perspective que AREDEE/RS s’est engagé depuis 2001 dans le domaine à travers :

1. L’opportunité éducative pour les enfants de moins de 14 ans en difficultés (filles et garçons) et des enfants victimes de la traite ;

2. La formation professionnelle et l’insertion des enfants de 15 ans.

La mise en œuvre de cette stratégie a permis entre 2002 et 2005 de scolariser 17  enfants dans les EPP et d’appuyer la formation professionnelle des jeunes (filles et garçons) dans les centres d’apprentissages. 42 jeunes ont pu bénéficier des opportunités d’insertions socio-économiques. Malgré tout, le besoin éducatif exprimé et la formation professionnelle reste encore forts et AREDEE/RS doit continuer ses efforts d’insertion.

Le présent projet permettra au programme d’AREDEE/RS d’appuyer la politique éducative togolaise dans la réalisation des objectifs du millénium des Nations Unies et la mise en œuvre des résolutions de Dakar.

Ainsi, AREDEE/RS s’est donné une durée de 3 ans pour agir sur les concepts suivants :

1- insertion socioéconomique adaptée aux jeunes vulnérables de plus de 14 ans

2- insertion psychosociale à travers des activités extrascolaires valorisantes (club de théâtre, les jeunes filles, la santé sexuelle, de dessin, football) et des causeries éducatives pour les mères

      3- réponse aux besoins éducatifs des enfants de moins de 14 ans vulnérables
      4- les AGR pour les familles permet un désengagement de l’AREDEE/RS et une           

            Pérennité de l’insertion    

      5- sensibiliser les autorités locales ainsi que les directeurs d’écoles sur le suivi, la   

           stigmatisation et la discrimination 

       6- Sensibiliser les autorités locales, la population et les directeurs d’écoles sur la journée du 16 juin

       7- mise en place de comité de parents et des clubs scolaires dans chaque établissement chargé de s’assurer de la présence effective des enfants à l’école, de leur état de santé et de conseiller les parents /tuteurs en cas de difficultés

       8- le suivi des enfants, des familles et leur enseignants et maître d’apprentissage. 
La mise en application de ces mesures sera progressive sur la base de tests conduits durant une première phase qui devrait durer deux ans. 
2.2. La Région des Savanes :
Le Togo comprend cinq régions administratives, notamment la Région Maritime, la Région des plateaux, la Région Centrale, la Région de la Kara et la Région des Savanes ; cette dernière étant concernée par  l’actuel projet.

La Région des Savanes se trouve à l’extrême Nord du Togo. Elle se situe entre 0° et 1° de longitude Est et 10° et 11° de latitude Nord. Elle est limitée au Nord, à l’Ouest et à l’Est respectivement par le Burkina Faso, le Ghana, le Bénin et au sud par la Région de la Kara. 
Elle comprend  Tône, Tandjoaré, Kpendjal, Oti et Cinkassé dont les chefs lieux sont respectivement Dapaong, Tandjoaré, Mandouri, Mango et Cinkassé. Elle compte selon les données de 1998, 55 cantons et plus de 613  villages.

Avec une superficie de 8596 km2, elle abritait une population de 596 000 habitants en 2004. Cette population est essentiellement constituée par les Moba-Gourma. Outre ces deux types ethnies on trouve une dizaine d’autre venu du Sud du Togo ou des pays voisins. Les plus importantes sont les Yanga, les Mossi, les Peuhls, les Haoussa, les Boussançé, les Konkomba, les Anoufom (tchokossi), les Bariba, les Cotocoli.

Sur le plan culturel, le patrimoine de la région est très riche et varié. L’artisanat est peu développé et se réduit à la confection de vêtements traditionnels, d’outils de travail ou d’objet de culte tels que des statuettes et des autels : la sculpture, le tissage, la vannerie, la forge, la brasserie locale, la musique traditionnelle (griot, guitare à deux cordes), la poterie, la cordonnerie.

L’économie de la Région des Savanes est basée sur la production agricole et l’élevage. Les principales cultures de la Région sont : le mil, le maïs, le sorgho, le haricot, l’arachide, le soja, le voandzou, le riz, l’igname, le coton etc.…Il faut noter que plus de 80% des habitants de la Région vivent en dessous du seuil de pauvreté et ont moins d’un dollar par jour. Toutes ces difficultés ne permettent pas à la population d’assurer la prise en charge minimale de ses besoins et principalement celle de l’éducation scolaire des enfants et de leur formation professionnelle.

L’analyse de la situation faite par la Banque Mondiale indique une exclusion grandissante des enfants du système éducatif formel et une absence criarde d’autres formes d’éducation pour ces enfants
2.3. Son système éducatif. 
Sur le plan national, la réforme éducative adoptée en 1975, prônait une école nouvelle qui devait être « démocratique et adaptée au milieu », obligatoire et gratuite pour tous les enfants de 2 ans révolus à 15 ans. Un système d’éducation post scolaire et permanente permettait à chaque citoyen de continuer à peu de frais sa propre formation. Cette politique était en parfaite cohérence avec les plaidoyers de Jomptien et de Dakar sur l’éducation universelle. Mais dans les faits, la réforme de l’enseignement au Togo n’a été que partiellement appliquée. Les causes de l’échec de cette école nouvelle sont liées aux difficultés économiques et socio politiques qui ont prévalu jusqu’ici.
L’analyse sectorielle menée par AREDEE/RS sur le système éducatif dans la Région des Savanes a révélé en 2006 que le taux de scolarisation est relativement élevé dans les centres urbain et faible dans les zones rurales et inabordables pour les familles démunies. Ces dernières emploient des lettrés de la commune sans formation, dont les niveaux sont relativement faibles et dont les salaires sont à charge des parents. Le taux de redoublement reste élevé (29,4%)  pour la région des Savanes. Ceci à pour conséquence le nombre élevé d’années de retard, notamment au CM2 où 20% des enfants ont trois ans et plus de retard. La rétention des enfants demeure faible, environ 30% des élèves n’achèvent pas leur cursus primaire. 
Les manuels scolaires font également défaut avec à peine un manuel de lecture pour deux élèves. Face à l’inadaptation de l’école en milieu rural aux besoins socioéconomiques de la famille (le désir de posséder des biens matériels) et du milieu, l’expatriation pour le travail et le placement semble une alternative. La traite influence ainsi la qualité des ressources humaines de la Région et par conséquent son économie. Notons également que les pression familiales (les enfants sont soumis à une pression familiale car ils représentent une charge et pas de revenus), les violences physiques surtout dans des familles recomposées et la demande en main d’œuvre bon marché sont également des causes de départ. De plus, 61% de la population des Savanes est analphabètes ; le niveau considérable de déperdition et d’abandon (15% en 1998), fait de la région des Savanes, celle ayant l’un des plus forts taux de jeunes déscolarisés (soit 26% en 1998).
La Région des Savanes est la moins scolarisée avec des taux de scolarisation allant de 16%  (Kpendjal), 41% (Tône) avec une distribution des ressources publique inégales et une grande disparité entre les filles et les garçons (au niveau rural). Le taux de scolarisation actuel ne permet pas d’atteindre les objectifs de l’EPT à l’horizon 2015. En général, environ 23,1% de la population scolarisable (les enfants de 7 à 11 ans) n’ont pas pu aller à l’école en 2002-2003. 

Les causes de cette situation est, comme pour l’ensemble de l’Afrique, la pauvreté, l’habitat rural et les mariages forcés des jeunes filles avant la fin de leurs études. La dissolution du noyau familial, la rupture du système traditionnel d’entraide, le chômage sont aussi à la base de ce problème aggravé par la crise socio politique et les pratiques éducatives inadaptées.
L’absence d’une alternative éducative amène de nombreux jeunes, avec ou sans le concours de leurs parents, de quitter leur village à la recherche d’une hypothétique situation meilleure, ce qui les expose à la traite.

3-  Traite des enfants
Le phénomène concerne essentiellement les enfants en âge de scolarisation, notamment les filles, le manque d’activités de maintien des jeunes dans les villages, la méconnaissance des textes juridiques portant répression contre la traite (écrit en français et non en langue locale), la peur de dénoncer les trafiquants, l’insuffisance des structures socio-éducatives, l’analphabétisme, la non-déclaration des naissance, la polygamie, le manque de loisir dans les villages, la non réinsertion de tous les enfants, la difficulté de distinguer parfois les cas de migration et de traite et d’empêcher la transformation de la migration en traite  et surtout les jeunes déscolarisés que le milieu n’arrive pas à retenir et qui sont envoyés souvent avec la complicité de leurs parents vers les centres urbains et les pays voisins où ils sont exploités dans des travaux dépassant leur capacité.

Le projet est conçu pour lutter contre cette situation et favoriser la réinsertion des enfants victimes de la traite. 
4-  Description du projet
4.1-  Les objectifs
Le projet a pour but de contribuer à l’éducation des enfants de moins de 14 ans et à l’insertion socioéconomique des jeunes exclus du système éducatif formel par des opportunités de formation professionnelle. La première phase testera les méthodes d’intervention qui seront ensuite évaluées et étendues à l’ensemble des 5 préfectures de la Région des savanes. 
4.2- Les composantes de la Phase test du projet. 
4.2.1- Composante 1 : Sensibilisation des communautés et enfants aux dangers de la traite et aux avantages de la scolarisation. 
Il s’agira dans la première composante du projet de :

                -     Former 2 personnes sur les techniques de sensibilisation sur les Droits des enfants ;

· Sensibiliser les populations de deux des 5 préfectures ;

· Organiser 2 forum à raison d’un  par préfecture sur l’importance de l’éducation des enfants ;

· Organiser les structures à la base ;

· Former 7 membres des organisations à la base sur l’importance de l’éducation des enfants ;
· Renforcer les capacités des comités de lutte contre la traite des enfants ;

· Renforcer les capacités de 15  clubs scolaires des enfants au niveau des établissements scolaires ;

· Soutenir l’accueil et l’orientation des victimes ;

· Sensibiliser les populations des cinq préfectures sur le VIH-SIDA ;

· Animer  3  émissions radiophoniques sur les médias ;

· Suivre les enfants.

4.2.2- Composante 2 : Offrir une formation professionnelle  aux enfants de 15 à 18 ans victimes de la traite :  
· Sensibiliser les populations de deux préfectures test sur les Droits des enfants ;

· Identifier 15 enfants de 15 à 18 ans victimes de la traite ;

· Soutenir l’accueil et l’orientation des 15 enfants ;

· Soutenir les 15 enfants de 15 à 18 ans dans les centres d’apprentissage ;

· Former 7 enfants de 15 à 18 ans à l’art culinaire ;

· Former les 15 enfants de 15 à 18 ans sur l’hygiène ;

· Appuyer l’installation des 15 jeunes formés ;

· Aménager 1 centre d’accueil ;

· Equiper le centre en mobiliers et matériel roulant ;

· Former les formateurs des centres ;

· Ouvrir 1 centre alpha ou de loisirs;

· Organiser des visites d’échange et d’observation ;

· Mise en place d’ AGR ;

· Organiser des suivis post formation ;

· Suivi des enfants.

Si cette première phase atteint ses objectifs, les composantes seront ensuite répliquées dans les 3 préfectures restantes. 
4.3-  La mise en œuvre
Le présent projet sera mis en œuvre par AREDEE/RS en collaboration avec les autres entités de lutte contre la traite des enfants du Togo (Croix-Rouge, etc….). Le projet sera réalisé sur une période de 18 mois. 
5.
LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE
5.1. Composante 1 : Sensibilisation des communautés et enfants aux dangers de la traite et aux avantages de la scolarisation. 

La mise en œuvre de ce projet respectera le plan d’action de l’AREDEE/RS axé sur trois points à savoir :

· Une première partie présente des actions régionales des deux préfectures 

· Une troisième partie présente les actions de suivi de l’AREDEE/RS et l’extension du programme au reste de la Région. 
Acte 1 : Former le personnel sur les techniques de sensibilisation sur les Droits de l’enfant

Cette activité permettra d’outiller le personnel sur les techniques de sensibilisation sur les Droits des enfants et les bonnes pratiques des processus de réintégration et de réinsertion.

Act 2 : Organisation des réunions d’information et de sensibilisation
Il s’agira donc d’organiser des réunions d’informations et de sensibilisation dans les villages et villes (à travers les causeries, les match de football, jeux question réponses sur la traite, kermesses), en faveur des enfants et des jeunes victimes de la traite, un plaidoyer sur la journée du 16 juin , sur les Droits de l’homme et sur les opportunités existantes dans la Région des Savanes.

Act 3 Organisation des forums débats sur l’importance de l’éducation des enfants

Des forums préfectoraux et villageois seront organisés par l ‘AREDEE/RS avec les comités pour le partage des informations concernant la prévention des abus envers les enfants afin de susciter l’émulation et la motivation des communautés.

Les localités seront choisies en fonction du taux d’enfants trafiqués, d’abandon, de déperdition et du nombre de non scolarisés et de déscolarisés.

Elles impliqueront toute la communauté, notamment les enfants et les jeunes non scolarisés ou déscolarisés, les comités villageois de lutte contre le trafic, les parents, les responsables politiques et administratives, les forces de l’ordre et de sécurités.

Act 4 Organiser, structurer et former les communautés à la base
L’objectif est de renforcer les capacités des comités villageois de lutte afin qu’ils puissent participer convenablement à la mise en œuvre des activités en prenant le relais de la sensibilisation.

Act 5   Organiser des clubs des enfants au niveau des établissements scolaires – Clubs IDAY
Cette activité permettra à l’enfant de se valoriser et de développer des capacités de communication avec les autres enfants et ses parents.

Ces clubs participeront à la lutte contre la traite en sensibilisant les élèves des autres établissements scolaires à travers des causeries, des sketchs, des émissions radio et des caravanes de sensibilisation avec la collaboration d’anciennes victimes de la traite. 
Act 6 Soutenir l’accueil et l’orientation des enfants victimes

L’objectif  est d’offrir un hébergement adéquat et la prise en charge alimentaire, sanitaire et vestimentaire des enfants victimes rapatriés.

Act 7 Sensibiliser les populations sur le VIH-SIDA

Informer les populations des dangers de contamination du VIH-SIDA exposé aux enfants en situation, l’existence du VIH-SIDA, et des personnes Vivant avec le VIH parmi eux et partout dans le monde. Conscientiser les populations rurales sur les risques des coutumes de lévirat et autres pratiques favorisant la transmission du VIH. Encourager les populations rurales à s’occuper de leurs frères/sœurs malades de SIDA ou vivant avec le VIH, les informer de l’existence des centres de prise en charge des malades et des PV- VIH, des centres de dépistage et des conditions d’accès et les encourager à faire le test de dépistage.

Act 8 Animer des émissions sur les droits de l’homme et la maltraitance des enfants

L’objectif de cette activité est de sensibiliser et informer le grand public sur la traite des enfants à travers des animations radio, dans les journaux, faire connaître nos activités et partager mutuellement les expériences et renforcer nos liens avec les masses médias.

Act 9 Suivre les enfants

Faire le bilan des actions, capitaliser les expériences et élaborer les prochaines actions.

5.2 Composante 2 : Offrir l’opportunité aux enfants de 15 à 18 ans victimes de la traite et de l’exploitation humaine à une formation professionnelle.

Act 1 : L’Alphabétisation
L’alphabétisation a pour objectif d’apprendre aux enfants non instruits à lire, écrire, calculer afin d’accomplir aisément les tâches quotidiennes.

Le centre d’alphabétisation sera dans le centre d’accueil et de transit d’AREDEE/RS.

Sont concernés par ce projet aussi bien les femmes non alphabétisés que les jeunes de plus de 15 ans.

Pour la réalisation de cette action, les locaux et l’équipement mobilier du  centre serviront pour le centre alpha. Le projet apportera un appui en acquisition du matériel didactique.

Les jeunes et populations participeront à l’étude de faisabilité. La formation des moniteurs alpha et le suivi évaluation des apprentissages sera du ressort de l’Action Sociale.

La durée d’apprentissage dans le centre sera de deux (2) ans étalés sur toute l’année, avec une année de post alpha.

Act 2 : Appuyer la formation aux autre corps de métier
L’objectif de l’activité est de permettre aux jeunes d’avoir un métier pouvant assurer leur insertion socio-économique. Ainsi pourront-ils s’inscrire en apprentissage dans les métiers tels que la maçonnerie, la menuiserie, l’électricité, la peinture, la soudure, la coiffure, la couture, la boulangerie, la tapisserie, l’art culinaire, la plomberie, la sculpture, le tissage, la cordonnerie, la photographie, la mécanique des engins à deux roues, l’agro écologie.

A l’issue des réunions d’informations et de sensibilisation, des visites d’observation et d’orientation, les jeunes victimes de la traite choisissent un métier qui les intéresse  et s’y engage à partir de la signature d’un contrat dont le coût, la durée et les modalités d’apprentissage sont définies par les clauses dudit contrat.

Act 3 : Appuyer la formation en agro écologie
La formation en agro écologie permettra aux jeunes d’améliorer les techniques culturales, d’augmenter les rendements tout en respectant l’écologie, donner une image positive de l’école auprès des parents et favoriser la scolarisation dans leurs milieux.

Cette activité s’inscrira dans une démarche de recherche-action s’appuyant spécialement sur les savoirs locaux.
Une fois la demande éducative non formelle stimulée, les jeunes peuvent s’orienter vers le centre de Koukdagou. Des visites d’études seront organisées pour permettre aux jeunes des centres d’élargir leur champ de connaissance à partir des expériences et innovations des autres centres.

Act 4 : Appuyer l’installation des jeunes
Il s’agit d’offrir des moyens financiers (micro-crédit) et ou matériels aux diplômés des centres d’apprentissages et des centres de formation agro écologique afin qu’ils puissent exercer effectivement le métier appris et dont les revenus permettront d’assurer leur prise en charge.

Un suivi post formation sera effectué par les formateurs des centres.

Act 5 : Soutenir la mobilisation des ressources locales

Il s’agit de mettre en place des AGR afin de générer des ressources pour soutenir la prise en charge des enfants victimes.

Act 6 : Le suivi des enfants

Le suivi des enfants, des jeunes et leur environnement familial est indispensable dans la réussite d’une insertion. Il permet d’accompagner l’enfant et d’apprécier la qualité de l’insertion.

5.3. Le pilotage du projet 

Le comité de pilotage opérationnel : il sera composé du Coordinateur du projet et du bureau du conseil d’administration. Le Coordinateur définit les orientations et les cadres de partenariat, diligente les évaluations et études, lance les appels d’offre et attribue les marchés.  Il évalue les difficultés auxquelles il recherchera les solutions appropriées.

Le cadre de concertation : une concertation régionale se tiendra périodiquement à Dapaong lorsque le besoin se fera sentir. Cette instance réunira les représentants de tous les comités de lutte contre la traite, les enfants et les femmes

6. 
BUDGET  Voir détail en annexe. 
	Rubriques principales
	Coût Projet Global
	Coût Phase I

	Salaires locaux 
	44.640.000
	12.900.000

	Formation et organisation 
	735.000
	245.000

	Coordination locale 
	1.854.000
	618.000

	Matériel et fournitures 
	26.207.647
	3.206.000

	Autres coûts de plaidoyer 
	3.731.000
	6.075.000

	Administration IDAY-Togo
	4.901.132
	1.248.750

	TOTAL en FCFA
	102.922.779
	26.223.750

	TOTAL en €
	157.136
	40.036


7.
LES HYPOTHESES DE REUSSITE 

La réussite du projet est conditionnée par certains facteurs externes :

· La stabilité politique :

La réussite de ce projet est essentiellement conditionnée par la situation politique régnant dans le pays. En effet, toutes les activités des différentes composantes de ce projet ne sauraient être pleinement mises en œuvre dans un climat d’incertitude et de précarité sociopolitique qui ne reconnaîtrait les droits fondamentaux de la population. 

· Le soutien financier et politique :

Le projet atteindra les résultats escomptés si un financement conséquent lui est accordé et surtout s’il bénéficie d’un appui politique de la part des autorités.

· L’application effective des lois sur la traite des enfants :

L’une des conditions majeure dont dépend le succès du projet reste aussi la mise en application effective des textes relatifs à la traite des enfants. En effet le Togo a ratifié des Conventions régionales et sous régionales sur la traite des enfants. L’Assemblée Nationale a-t-elle adopté en 2005 des lois pour renforcer la lutte contre ce fléau.

· La mobilisation sociale :

Pour que le projet réussise, il faut que les communautés, les comités et les enfants se l’approprient car la Région des Savanes est caractérisée par un habitat dispersé et des pratiques coutumières entravantes et les non-participations des femmes aux réunions.

· Amélioration des revenus des parents :

Il va de soi que si le pouvoir d’achat ne s’améliorait pas, la capacité contributive à la prise en charge scolaire et aux frais d’apprentissage des enfants par les parents restera insignifiante et rendra la pérennité du projet serait mis à mal. D’où l’importance de l’alphabétisation et la formation professionnelle des jeunes récupérés. 

8.
 LES FACTEURS DE QUALITE
L’efficacité du présent  projet passe inexorablement par la prise en compte de certains facteurs essentiels en plus du simple nombre que le projet réussi à sauver de la traite :

1. Le genre : Le projet mettra en œuvre des actions concrètes pour réduire la discrimination de genre dont les filles sont les plus grandes victimes en matière des scolarisations.

2. Les aspects socioculturels : des actions de sensibilisation et d’éducation seront mises en œuvre afin de réduire le poids de la tradition qui demeure l’une des causes majeures de la sous scolarisation des jeunes en général et des filles en particulier. Il s’agira de faire prendre conscience aux communautés de la nécessité de mettre un terme à certaines pratiques séculaires néfastes tel que le mariage précoce et forcé, la traite, le couvent, les enfants bouviers etc.

3. Droit des enfants : un accent particulier sera mis sur la sensibilisation et le plaidoyer en faveur de l’application rigoureuse des textes relatifs aux droits de l’enfant notamment la Convention relative aux droits de l’enfant, la Charte africaine des droits et du bien-être des enfants et d’autres documents relatifs aux droits de l’enfant.

4. Le VIH/SIDA : L’un des fléaux qui minent aujourd’hui les efforts de développement des nations est sans conteste le VIH/SIDA. Selon les statistiques actuelles, les jeunes sont les plus exposés à ce mal. Le Projet mettra à la disposition des jeunes des centres et écoles concernées toutes les informations nécessaires pour les mettre à l’abri de ce fléau.

5. Pouvoir d’achat et viabilité financière : Il est démontré que l’un des facteurs explicatifs de la faible scolarisation des enfants dans la Région des Savanes tient à la pauvreté des populations. C’est pourquoi le projet apportera un appui pour l’organisation à la base des communautés afin d’accroître leur capacité contributive à l’éducation de leurs enfants et au développement du milieu.

6. Appropriation des actions par les communautés : les communautés surtout les enfants sont les porteurs de ce projet. Elles seront impliquées à toutes les étapes de gestion à travers les comités locaux de lutte contre la traite. Ceci leur permettra de s’approprier l’action et rendra celle-ci pérenne

7. L’implication institutionnelle : l’exécution de ce projet sera faite de concert avec l’institutionnel, la DRE, l’IEPP, l’Action Sociale, la Chambre Régionale de métier……Ceci apportera un soutien politique au projet.

9.
SUIVI ET EVALUATION 

9.1 Déroulement. 

Le suivi s’inscrit dans le cadre d’une gestion axée sur les résultats. Il consistera à organiser des rencontres au niveau de l’équipe du projet, à faire le bilan et planifier les activités futures après une année de fonctionnement de façon à sélectionner les composantes destinées à être appliquées sur l’ensemble de la Région.

Il permettra de :

· Superviser le déroulement des actions afin de rassurer que celles-ci se réalisent conformément aux prévisions et de pouvoir corriger ou éventuellement modifier l’approche.

· Appuyer la réalisation technique des actions, le suivi des résultats et l’évaluation des effets et de l’impact.

Pour ce faire, il sera utilisé les contrats et les conventions de partenariat.

Le suivi permettra d’organiser au terme de la première année une revue participative des actions avec l’ensemble des partenaires au sein des cadres de concertation.

Le suivi externe est assuré par IDAY-TOGO  et IDAY-International.

9.2. - Indicateurs objectivement mesurables
· Augmentation du pourcentage des jeunes exerçant une activité socioéconomique

· Augmenter de 3 points le taux d’alphabétisation d’ici 3 ans dans la zone d’intervention du projet

· Réduire à 40% chez les hommes et à 50% chez les femmes le taux d’analphabétisme dans les villages d’intervention du projet

· Augmenter de 200 le nombre de jeune ayant une qualification professionnelle dans la zone d’intervention du projet

· Renforcement des compétences professionnelles du personnel des centres de formation

· Augmentation du nombre d’enfants inscrits dans les structures d’éducation formelle

· Diminution du nombre d’enfants victimes des travaux abusifs

· Diminution du nombre d’enfants qui partent pour les autres pays ou région

· Diminution du nombre d’enfants victimes de la traite

· Diminution du nombre de parents utilisant leurs enfants dans les travaux champêtres

· Diminution du nombre de parents qui envoient leurs filles en ville comme domestiques.

Un comité régional de suivi établi à Dapaong sera mis en place. Il sera composé de représentant d’AREDEE/RS, du Ministère de l’Action Sociale, de la DRE (Direction Régionale de l’Education), des représentants de quelques comités, de la Chambre Régionale de métier. Il analysera les rapports annuels préparés par le comité de pilotage opérationnel et traitera des grandes orientations et réalisation du projet. Il pourra reformuler des observations et recommandations au comité opérationnel et oeuvrera à la coordination entre le bailleur et les principaux acteurs du projet.

Les tableaux de bord de mise en œuvre des activités permettront l’auto évaluation de l’impact des réalisations.

Une revue annuelle du projet sera effectuée par un représentant de l’institution financière du projet ou par un consultant mandaté par elle. Cette revue analysera l’environnement général du projet, constatera les réalisations sur le terrain, étudiera les tableaux de bord et proposera si nécessaire des améliorations.

Un audit annuel, administratif, comptable et financier portant sur la gestion des ressources mises à disposition du projet sera confié à un cabinet national utilisant les procédures internationalement reconnues et choisies sur l’appel d’offres. Ses rapports seront transmis à l’organisme audité et aux bailleurs de fonds. Ceux-ci pourront suspendre les décaissements en cas de constat de graves irrégularités non corrigées.

Une mission de suivi évaluation est prévue à mi-parcours et une mission d’évaluation en fin de projet.

                                                             ANNEXE

	BUDGET DE L’ACTION
	TOUTES LES ANNEES
	ANNEE   1

	
	Unité
	# d’unité
	Coût unitaire
	Fcfa
	Unité
	# d’unité
	Coût unitaire
	Fcfa

	1 Ressources humaines
	
	
	
	
	
	
	
	

	1.1. Salaire personnel local
	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Coordinateur
	Par mois
	36
	250.000
	9.000.000
	Par mois
	12
	250.000
	3.000.000

	1 Technicien en communication
	Par mois
	36
	180.000
	6.480.000
	Par mois
	6
	180.000
	1.080.000

	3 Animateurs
	Par mois
	36
	450.000
	16.200.000
	Par mois
	12
	450.000
	5.400.000

	1.1.2. Personnel administratif
	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Secrétaire-comptable
	Par mois
	36
	100.000
	3.600.000
	Par mois
	12
	100.000
	1.200.000

	 1 Gestionnaire du centre
	Par mois
	36
	60.000
	2.160.000
	Par mois
	12
	60.000
	720.000

	 1 Cuisinier du centre
	"
	36
	PM
	PM
	"
	12
	PM
	PM

	1 Sociologue
	"
	36
	150.000
	5.400.000
	"
	6
	150.000
	900.000

	1 Juriste à33,33%
	"
	4
	PM
	PM
	"
	2
	PM
	PM

	 1 Gardien
	"
	36
	50.000
	1.800.000
	"
	12
	50.000
	600.000

	Sous Total salaire
	
	
	1.240.000
	44.640.000
	
	
	1.240.000
	12.900.000

	1.3. Perdiem pour mission/voyage
	
	
	
	
	
	
	
	

	1.3.1. A l’étranger
	
	
	
	
	
	
	
	

	BF, Niger, Bénin, Côte-d’ivoire, Ghana
	PM
	18
	PM
	PM
	PM
	6
	PM
	PM

	1.3.2. Sur place à l’intérieur du Togo
	"
	25
	PM
	PM
	"
	9
	PM
	PM

	1.3.3. Participation au séminaire/conférences
	
	
	
	
	
	
	
	

	1 Atelier d’appropriation de la stratégie de plaidoyer
	Par atelier
	21
	7000
	147.000
	perdiem
	21
	7000
	147.000

	10 Ateliers de formations des comités
	"
	225
	PM
	PM
	"
	225
	PM
	PM

	12 Atelier monitoring trimestriel
	"
	168
	PM
	PM
	"
	56
	PM
	PM

	6 Ateliers monitoring semestriel
	"
	84
	7000
	588.000
	"
	14
	7000
	98.000

	Sous Total Salaires Perdiem
	
	
	14.000
	735.000
	
	
	14.000
	245.000

	Sous Total Ressources Humaines
	
	
	1.254.000
	45.375.000
	
	
	1.254.000
	13.145.000

	2. Voyages
	
	
	
	
	
	
	
	

	2.1. Trafic local
	
	
	
	
	
	
	
	

	Dapaong-Lomé-Dapaong
	Par mois
	18
	103.000
	1.854.000
	Par voyage
	6
	103.000
	618.000

	Dapaong-zone-Dapaong
	"
	36
	PM
	PM
	"
	12
	PM
	PM

	Sous Total Voyage
	
	
	103.000
	1.854.000
	
	
	103.000
	618.000

	3. Matériel et fournitures
	
	
	
	
	
	
	
	

	3.1. Achat de 3 motos pour la sensibilisation
	Par moto
	3
	1.700.000
	5.100.000
	Par moto
	1
	1.700.000
	1.700.000

	3.2. Mobilier et matériel
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mobilier de bureau
	Par mobilier
	1
	806.000
	806.000
	Par mobilier
	1
	806.000
	806.00

	Equipement informatique
	Par équipement
	1
	1.200.000
	1.200.000
	Par équipement
	1/2
	1.200.000
	600.000

	3.3. Pièces détachées motos
	Par an
	1,5
	200.000
	300.000
	Par an
	1/2
	200.000
	100.000

	3.4. Clôture du centre de Koukdagou
	Par action
	1
	18.801.674
	18.801.647
	Par action
	1
	PM
	PM

	Sous Total matériel et fournitures
	
	
	22.707.647
	26.207.647
	
	
	
	3.206.000

	4. Etudes et recherche
	
	
	
	
	
	
	
	

	4.1. Honoraires pour étude d’élaboration stratégique de plaidoyer
	Par jour
	15
	60.000
	900.000
	Par jour
	5
	60.000
	300.000



	4.2. Sensibilisation sur l’importance de l’éducation dans 16 villages de la Région des Savanes
	Par jour
	32
	PM
	PM
	Par jour
	32
	PM
	PM

	Journée de l’enfance Africaine
	Par jour
	1
	250.000
	250.000
	Par jour
	1
	250.000
	250.000

	4.2. Coût d’audit
	
	
	
	
	
	
	
	

	Audit des comptes
	Par an
	3
	600.000
	1.800.000
	Par an
	1
	600.000
	600.000

	4.3. Coût de l’évaluation
	
	
	
	
	
	
	
	

	Honoraires pour évaluation initiale de l’action
	Par jour
	10
	60.000
	600.000
	Par jour
	10
	60.000
	600.000

	Honoraire d’évaluation de la mise en œuvre
	Par action
	2
	PM
	PM
	Par action
	2
	PM
	PM

	4.4. Coût des séminaires/conférences
	
	
	
	
	
	
	
	

	Honoraires atelier de formation de l’équipe du projet et partenaires à la stratégie de plaidoyer
	Par atelier
	1
	181.000
	181.000
	Par atelier
	1
	181.000
	181.000

	4.5. Actions de visibilité
	
	
	
	
	
	
	
	

	Honoraires pour contrat d’assistance en communication organisationnelle, institutionnelle 
	Par trimestre
	12
	PM
	PM
	Par trimestre
	4
	PM
	PM

	Sous Total Autres Coûts, Services
	
	
	1.151.000
	3.731.000
	
	
	1.151.000
	1.931.000

	5. Autres
	
	
	
	
	
	
	
	

	Fournitures scolaires pour enfants
	Par enfant
	100
	10.500
	1.575.000
	Par enfant
	20
	10.500
	210.000

	Fournitures de vêtements pour enfants
	Par enfant
	150
	PM
	PM
	Par enfant
	75
	PM
	PM

	Fournitures d’effet de toilette (savon, pâte dentifrice, etc..)
	Par enfant
	150
	PM
	PM
	Par enfant
	50
	PM
	PM

	Alimentation des enfants aux centres
	Par mois
	36
	PM
	PM
	Par mois
	12
	PM
	PM

	Prise en charge sanitaire des enfants
	Par mois
	36
	80.000
	2.880.000
	Par mois
	12
	80.000
	960.000

	Frais de scolarité pour les enfants
	Par enfant
	100
	20.000
	3.000.000
	Par enfant
	30
	20.000
	600.000

	Frais de formation pour les jeunes
	Par enfant
	50
	160.000
	8.000.000
	Par enfant
	15
	160.000
	2.400.000

	Fonds d’épargne pour comités locaux (AGR)
	Par comité
	10
	PM
	PM
	Par comité
	5
	PM
	PM

	Fonds d’appui aux familles d’accueil
	Par famille
	100
	PM
	PM
	Par famille
	40
	PM
	PM

	Assurance caisse de sécurité
	Par mois
	36
	     150.000
	     5.400.000
	Par mois
	12
	150.000
	   1.800.000

	Sous Total Autre
	
	
	420.500
	20.855.000
	
	
	420.500
	   6.075.000

	GRAND TOTAL
	
	
	
	98.022.647
	
	
	
	24.975.000

	7.COÛT ADMINISTRATIFS
	
	
	 5%
	4.901.132
	5%
	
	
	   1.248.750

	8.   TOTAL COÛT ELIGIBLES
	
	
	
	102.923.779
	
	
	
	26.223.750

	TOTAL en €
	
	
	
	157.136
	
	
	
	40.036


PRESENTATION DE l’AREDEE/RS

L’Agence Régionale pour l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des enfants dans la Région des Savanes en abrégé ( AREDEE/RS ) est une association de développement loi 1901, née le 10 novembre 2000 à Dapaong. Elle est enregistrée sous le N°0847/MISD-SG-DAPSC-DSC du Ministère de l’Intérieur de la Sécurité de la Décentralisation en date du 26 avril 2004 à Lomé, inséré dans le supplément au journal officiel de la République togolaise N°14 bis du 1ER MAI 2004. Son siège est fixé à Dapaong, chef -lieu de la Région des Savanes. L’AREDEE/RS est une organisation de protection des Droits de l’Enfant intervenant dans la Région des Savanes.

Elle a pour mission, d’œuvrer pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des enfants et en particulier en venant en assistance aux enfants victimes de la  traite, des orphelins et les enfants victimes du VIH/SIDA ;

- L’AREDEE/RS est membre de la commission régionale de lutte contre la traite des enfants ;

- Elle joue le rôle de Représentant Régional du Forum des Organisations de Défense des Droits de l’Enfant du Togo (FODDET) ;

- Membre du Réseau des Structures d’Accueil des Enfants Vulnérables au Togo ( RESAEV-Togo) ;

- Membre du Réseau de Lutte contre le Traite des Enfants au Togo ( RELUTET ).

CONTACTS :

AREDEE/RS

BP. 159 Dapaong - Togo

tél. : (228) 770 83 55

E-Mail: aredeers@yahoo.fr
N° de Compte bancaire : UTB 461350479020000
Coordinateur Exécutif

LAMBONI Tibé Joseph

Mobile : (228) 908 42 93

I - L’ORGANISATION INTERNE DE AREDEE/RS
Trois organes animent et gèrent l’organisation et ses activités

Une Assemblée Générale (AG) des membres qui :

- Définit la politique générale de l’AREDEE/RS ;

- Elit les membres du Conseil d’Administration et du commissariat aux comptes ;

- Entend et se prononce sur les rapports d’activités et financiers du Conseil d’Administration ;

- Approuve le programme d’activités ;

- Discute et adopte le budget d’exercice annuel proposé par le CA ;

- Modifie les statuts et règlement intérieur de l’AREDEE/RS etc.  

L’Assemblée Générale est l’instance suprême de l’organisation et se réunit en session ordinaire deux (2) fois par an.

Elle peut aussi se réunir en session extraordinaire compte-tenu de l’urgence ou de la gravité d’un problème.

1.2 Un Conseil d’Administration de sept (7) membres

Il a pour rôle de :

- Délibérer sur les rapports financiers et d’activités réalisées par la coordination ou le personnel technique ;

- Voter le budget de l’exercice suivant proposé par la coordination ;

- Prendre des décisions sur les problèmes qui se posent à l’organisation et en rendre compte à l’Assemblée Générale ;

- Proposer à l’AG l’ordre du jour des sessions, les orientations et les actions visant aux buts et objectifs de l’organisation ;

- Gérer les biens de l’organisation et assurer ensemble avec la coordination exécutive le bon fonctionnement des opérations bancaires et financières ;

- Créer au besoin des commissions spécialisées et des groupes de travail, puis veiller à leur bon fonctionnement ;

Le Conseil d’Administration se réunit une fois par trimestre au cours de l’année.

1.3 Une structure d’exécution des activités

1.3.1 L’organisation de la structure d’exécution des activités

Le personnel Technique est structuré en six (6) volets :

- La coordination exécutive, chargée de l’organisation et des projets ;

- La Responsable chargée de la capitalisation des informations sur les Droits de l’enfant et         

   recherche de financement ;

- Le Responsable chargé de la traite des enfants;

- Le Responsable chargé de la protection/santé VIH-sida ;

- Le Responsable chargé du renforcement et amélioration des revenus des foyers;

- La Secrétaire-Comptable

1.3.2 Composition et compétence du personnel technique

1 Pédagogue

1 sociologue

1 Documentaliste

3 Agents de promotion sociale

1 Secrétaire - Comptable

II -  NOTRE VISION
La vision de l’AREDEE/RS est de donner la priorité aux enfants et promouvoir un environnement respectueux de l’enfance, les considérer comme titulaire de droits et des acteurs sociaux

2.1 Les groupes cibles de l’AREDEE/RS.

 L’AREDEE/RS s’adresse à tous les enfants qui sont victimes de la traite.

2.2 Les Objectifs de notre organisation

La mission de l’AREDEE/RS est d’œuvrer pour l’amélioration des conditions de vie sociale, économique, sanitaire et culturelle des communautés à la base avec un accent particulier pour la protection des Droits de l’enfant.

Pour atteindre cette mission l’AREDEE/RS se doit de :

- Défendre la traite des enfants ;

- Défendre le droit au mariage libre de la jeune fille ;

- Promouvoir, soutenir et initier les activités d’appui à l’éducation et à la formation des enfants victimes de l’exploitation ;

- Lutter contre la mutilation sexuelle sous toutes ses formes ;

- Collecter, traiter et diffuser toutes les informations et documentations appropriées ou relatives à l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites ;

- Prendre les mesures immédiates et efficaces pour assurer l’interdiction et l’élimination des pires formes du travail et l’exploitation des enfants et ce de toute urgence ;

- La réinsertion socioprofessionnelle ou éducative des enfants victimes de la traite, enfants orphelins, enfants de la rue et victimes du SIDA, etc. 

III – ACTIONS DEJA REALISEES SUR LE TERRAIN PAR  AREDEE/RS
3.1 Les actions menées sur le terrain sont :

- La récupération de cent quatre vingt trois (183) enfants victimes de la traite .

- L’Accueil dans les centres de neuf (9) enfants victimes ;

- La Réintégration en famille de soixante quatre (64) enfants ;

- La Scolarisation dans leur milieu de provenance de quatre vingt neuf (89) enfants ;

- La Mise en apprentissage dans les différents centres de formation des enfants vulnérables ;

- La Sensibilisation de quinze villages frontaliers sur les Droits de l’enfant et la surveillance des frontières ;

- L’éveil de la conscience des communautés sur la nécessité de protéger les enfants, donc de freiner la traite;

- La conduite d’une enquête de dénombrement et de l’identification des enfants victimes avec la participation des communautés ;

- L’organisation du retour de ces enfants et de leur insertion dans la communauté et le milieu familial ;

- la création de 10 clubs scolaires

- la création d’un site maraîcher agro écologique

3.2 Moyens Matériels 


AREDEE/RS dispose de deux (2) centres d’accueil et de transit :

Un (1) centre à Dapaong ville quartier Kombonlouaga ;

Un (1) centre en zone rurale dans le village de Koukdagou vers la frontière Ghana –Togo.

Ce dernier centre est un don de l’ONG Borne Fonden et est équipé de :

Cinq (5) salles dont une salle de conférence

Une (1) Bibliothèque équipée

Une (1) salle de jeu

Un (1) forage

Un (1) terrain de foot

Douze (12) dortoirs.

Une salle d’alphabétisation

Deux salles d’apprentissage (couture, coiffure)

III – NOS PARTENAIRES
Les Partenaires de AREDEE/RS sont surtout nationaux :

- Aide et Action Région des Savanes 

- Borne Fonden

- La Direction Régionale de l’Action sociales

- La Commission Régionale de lutte contre le trafic des enfants, AREDEE/RS est membre de cette commission 

- La Direction Régionale de l’Education (DRE)

- Le SCAC (Service de Coopération et d’Action Culturelle ; Ambassade de France)

- La Direction Régionale de la Santé

- Les services de l’ordre et la justice

- La FODES (Fédération des Organisations de Développement des Savanes)

- Les comités villageois de lutte contre le trafic des enfants

- Won- Manu ( Centre agro écologique)

- CEPAD

- BIT –IPEC TOGO

- IDAY International

- Le Ministère de la fonction Publique

- RESAEV-TOGO (Réseau des Structures d’Accueil des Enfants Vulnérables au Togo)
- RELUTET (Réseau de Lutte contre la Traite des Enfants au Togo)

- Ded (Service Allemand de Développement) 

-FODDET (Forum des Organisations de Défense des Droits des Enfants au Togo)
-UNICEF
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